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Activités réalisables au titre de L’agrément simple 
 
Facultatif mais ouvrant droit à des avantages fiscaux, l’agrément simple peut être demandé par les 
organismes proposant les services compris dans la liste qui suit : 
 

• Entretien de la maison et travaux 
ménagers  

• agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/2006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Petits travaux de jardinage  • agrément 1/00/PRO/040du 31/12/2007 
renouvelé le 26/12/2006 en agrément 
simple N°2006-1-13-190 du 31/12/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Petit bricolage, “ hommes toutes mains ” • agrément 1/00/PRO/040du 31/12/2007 
renouvelé le 26/12/2006 en agrément 
simple N°2006-1-13-190 du 31/12/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Garde d'enfants à domicile de + de 3 ans • agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 di 13/03/2007 
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• Soutien scolaire • agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Cours à domicile (dessin, gymnastique, 
cuisine, couture, langue étrangère, etc.) 

• agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Assistance informatique et Internet à 
domicile 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Partenariats avec organismes agrées 
conventionnés avec l’ADAR Provence 

• Préparation des repas à domicile, y 
compris le temps passé aux commissions 

• agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Livraison de repas à domicile* • arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Collecte et livraison à domicile de linge 
repassé 

• agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Livraison de courses à domicile • agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 
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• Soins et promenades d’animaux de 
compagnie (pour les personnes 
dépendantes) 

• agrément simple N°2006-1-13-190 du 
26/12/62006 

• arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Maintenance, entretien et vigilance 
temporaires de la résidence principale et 
secondaire 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Partenariats avec organismes agrées 
conventionnés avec l’ADAR Provence 

• Accompagnement d’enfants de plus de 
trois ans dans leurs déplacements 

• Arrêté N° 200772-
7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Assistance administrative à domicile • arrêtée 200863-36 du 03/03/2008 portant 
extension de l’agrément qualité  Arrêté N° 
200772-7N/130307/A/013/Q/071 du 
13/03/2007 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• télé et visioassistance • arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Partenariats avec organismes agrées 
conventionnés avec l’ADAR Provence 

• activités de mise en relation • arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Prêt de main d’œuvre • agrément 1/00/PRO/040du 31/12/2007 
renouvelé le 26/12/2006 en agrément 
simple N°2006-1-13-190 du 31/12/2007 

• Placement de travailleurs • agrément 1/00/PRO/040du 31/12/2007 
renouvelé le 26/12/2006 en agrément 
simple N°2006-1-13-190 du 31/12/2007 

• Prestation de service • agrément 1/00/PRO/040du 31/12/2007 
renouvelé le 26/12/2006 en agrément 
simple N°2006-1-13-190 du 31/12/2007 

•  soins d’esthétique à domicile pour les 
personnes dépendantes 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à 
l’arrêté N°200772-7 du 13/03/2007 

• Partenariats avec organismes agrées 
conventionnés avec l’ADAR Provence 
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L’agrément qualité 
 
C’est un agrément plus exigeant, obligatoire pour les structures qui s’adressent aux publics fragiles : les 
enfants de moins de 3 ans, les personnes âgées de 60 ans et plus et les personnes handicapées. 
  
L’agrément qualité concerne les services suivants : 
  

• Garde d’enfants à domicile de plus de 3 ans • Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 di 13/03/2007 

• Assistance aux personnes âgées ou aux autres 
personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
à leur domicile (sauf les soins médicaux) 

• Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/2007 

• Assistance aux personnes handicapées, y 
compris les activités d’interprète en langue des 
signes, de techniciens de l’écrit et de codeur en 
langage parlé complété 

• Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/2007 

• Garde malade (sauf les soins médicaux) • Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Aide à la mobilité et transport de personnes 
ayant des difficultés de déplacement 

• Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/2007 

• Conduite du véhicule personnel des personnes 
dépendantes, du domicile au travail, sur le lieu 
de vacances, pour les démarches 
administratives* 

• Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/2007 

• Accompagnement des personnes âgées ou 
handicapées en dehors de leur domicile 
(promenades, transports, actes de la vie 
courante) 

• Arrêté N° 200772-7N/130307/A/013/Q/071 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/2007 
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• Assistance administrative • Arrêté N° 200772-7N/13  

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Autorisation  du conseil général de Bouches du 
Rhône en date du 22/11/20070307/A/013/Q/071 

• soins d’esthétique à domicile pour les personnes 
dépendantes 

• arrêté N°2009306-2 – avenant N°2 à l’arrêté 
N°200772-7 du 13/03/2007 

• Partenariats avec organismes agrées 
conventionnés avec l’ADAR Provence 

 
 


